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affairep.importantes ; 5 familles; 1 femme qui ne marche
pas depuis 7 ans ; 1 homme menacé de perdre la vue;
1 jeune homme sourd et muet; 1 personne atteinte de
surdité; 2 vocations; 6 jeunes gens en voyage; 1 grâce
de persévérance; le recouvren.ent d'une somme, sans
procès, et d'un document perdu; 95 associés nouveaux;
les bienfaiteurs et les bienfaitrices de l'oeuvre du pèleri-
nage; nos zélateurs et nos zélatrices ; toutes les grâces
déjà demandées, et qui n'ont pas encore été obtenues.

Tous nos associés sont priés de réciter pendant le
mois de mars, à ces intentions, Notre Père, Je vous
salus, Marie, et l'invocation: 0 bonne sainte Anne,
mère de la glorieuse vierge Marie, priez pour nous.

3° Faveurs obtenues. (1)

STE-ADÉLAïDE DE PASos: Mille remerciements à la
bonne sainte Anne qui, par sa puissante intercession,
m'a obtenu une faveur signalée. Jos. Dech, ptre. Je
remercie de tout cœur notre bonne mère qui m'a beau-
coup soulagée d'un mal de tête très violent. Mme André
Loiselle.- FALL-RIVER, MASS.: Mon petit garçon, in-
firme depuis deux ans, a été guéri par l'intercession de
sainte Anne, lorsque les médecins disaient qu'il ne gué-
rirait jamais complètement. C'est après avoir fait chan-
ter une grand'messe au sanctuaire de la Pointe-au-Père
et fait plusieurs neuvaines que j'ai obtenu cette grande
grâce. Que notre glorieuse patronne en soit mille fois
bénie ! Mme Antoine Lavoie. Guérison d'un mal de
jambe et d'un mal d'yeux due à l'intercession de la sainte
épouse de Joachim. Merci, ô bonne më.re, de ces deux
faveurs. D. O. Bélanger. Mon mari est guéri. Que tous
les abonnés s'unissent à moi pour remercier mon insigne
bienfaitrice. Mine George Ouellet.-BRuNswicK, ME.:
Faveur obtenue. Victoria Lebel.-CAPucINs Mal de poi-
trine guéri après avoir fait chanter une grand'messe en
l'honneur de sainte Anne et avoir promis de faire publier

(1) Conforménait au décret du Pape Urbain VIII, nous soumet-
tpns au jugqmput de la.sainte Eglise, notre Mère, tous les faits que nous
ç.tons dans leMcssagr.


